
mendicité
l’amende

ou
la pitié

Journée d’étude | Uni Bastions, salle B012
Vendredi 2 mars 2012

Photographie : Éric Roset



9h00-10h30
Michel Porret, professeur d’histoire moderne à la Faculté 
des Lettres

«Les vies fragiles: pauvreté et contrôle social (Ancien 
Régime et XIXe siècle)»

Margarita Sanchez-Mazas, professeur de Psychologie 
générale et sociale à l’Université de Genève
«Aide d’urgence: les effets pervers d’une “charité légale”»

11h00-12h30
Iulia Hasdeu, maître assistante à l’Institut Etudes Genre de 
l’Université de Genève
«Mendicité rom à Genève: réinvention du territoire et de 

la nation par la criminalisation et le stigmate»

Claire Auzias, chercheure à socius, ISEG, Lisbonne
«Histoire contemporaine des Roms: vers l’émancipation»

14h15-15h45
Marie-Rose Blunschi Ackermann, volontaire permanente 
ATD Quart Monde, directrice de l’Institut de formation aux 
relations humaines du Centre international Joseph Wresinski

«Refuser la misère: un chemin de paix»

Bernard Rordorf, professeur honoraire de la Faculté de 
Théologie

«Faire entendre le cri de la misère»

16h00-17h00
«Présentation et projection du film On the Bowery 

de Lionel Rogosin»

17h00-18h00
Table ronde

Bernard Bertossa, ancien procureur général de Genève
Dina Bazarbachi, avocate et membre du comité de Mesemrom
Dominique Froidevaux, directeur de Caritas Genève
Rafi Mihai, représentant de la communauté Rom

18h00 : Apéritif offert

Aujourd’hui, à Genève comme dans d’autres villes, la mendicité est interdite, et donc punissable. Que signifie 
cette criminalisation au regard du message de la Bible, et au regard de l’exigence démocratique ?

Journée organisée en collaboration avec le département d’Histoire 
générale de la Faculté des Lettres (Unité d’histoire moderne) et : 


